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LES REGLES DE DROIT A RESPECTER POUR PRODUIRE 
UN WEBDOCUMENTAIRE ET UN BLOG 



                                                                            

Autorisation de CAPTATION 

Vu le code civil, en particulier son article 9,   
Vu le code de la propriété intellectuelle. 

Civilité       M.             Mme            Melle  

NOM, Prénom (parent/représentant légal) 

NOM, Prénom (enfant) 

 

 

École  

Nom de la classe  

et de l’enseignant responsable 
 

Adresse de l’établissement 
 

 

Code postal  Ville  

 
Votre enfant va participer à la création d’une œuvre audiovisuelle d’une quelconque manière (captations image/voix, création 

texte, image, musique et toutes autres réalisations intellectuelles) dans le cadre d’un tournage réalisé par la classe 2nde 7 de 

Lycée Louis de Broglie pour le compte de Réseau Canopé placé sous la tutelle du Ministère de l’Éducation nationale 

(MEN).  

 

Ces captations et ces créations seront enregistrées puis traitées pour aboutir à un format webdocumentaire. 

Ce webdocumentaire sera une œuvre audiovisuelle réalisée sous l’autorité de Réseau Canopé désigné ci-dessous, personne 

morale de droit public, qui exercera l’intégralité des droits attachés à l’œuvre. Elle demeurera la propriété de l’établissement 

et du MEN et ne pourra donner lieu à rémunération des contributeurs sous quelque forme que ce soit. 

 

L’exploitation et la conservation du wedocumentaire intégrant les captations et les contributions de votre enfant se feront 

avec votre accord et celle de votre enfant, exclusivement dans les conditions définies ci-dessous : 

- durée : durée légale de la protection des œuvres de l’esprit régie par le code de la propriété intellectuelle et les lois 

internationales ; 

- territoire : monde entier ; 

- supports : numériques (internet, communications télévisuelles par câble, satellite, hertziennes, DVD, CD ROM, 

terminaux mobiles : smartphones, tablettes) ; 

- plateformes : sites internet de Réseau Canopé, de ses partenaires, dont au moins les sites suivants : 

o education.gouv.fr 

o eduscol.education.fr 

o la chaine Dailymotion du MEN :  
http://www.dailymotion.com/Education_nationale#videoId=xeh47e 

o tout site de partage et de visionnage de contenus en ligne : YouTube, Dailymotion, Facebook, Tweeter, 

Instagram, Vine, Periscope, Pinterest, etc.  

 

Le MEN et Réseau Canopé sont autorisés à exploiter tout ou partie de ce webdocumentaire pour des projets à but éducatif 

diffusés dans des structures éducatives dépendant du ministère de l’Éducation nationale et du ministère chargé de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 

Vous autorisez également ainsi que votre enfant la ré-exploitation de la captation de son image et/ ou de sa voix et de ses 

contributions dans un cadre institutionnel sous d’autres formats que le webdocumentaire initial sans que cette ré-exploitation 

ne puisse porter préjudice à sa réputation ou à sa vie privée     (cocher la case si vous acceptez cette ré-exploitation) 

 

Je soussigné  

NOM (parent) : 

Prénom (parent) : 

Est le représentant légal de (nom, prénom enfant) :  

 

Je reconnais avoir pris connaissance des informations ci-dessus et être entièrement investi de mes droits parentaux.  

Je reconnais que mon enfant n’est pas lié par un contrat exclusif avec une société  tierce pour l’utilisation de son 

image et/ou de sa voix et donne mon accord pour l’utilisation de son image et/ou de sa voix ainsi que de ses 

contributions dans le webdocumentaire auquel il a participé. 

 

Fait à     le           

 

Signature du parent ou du représentant légal                                     Signature de l’enfant 
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• Le droit français:  le code civil, le code pénal…

• Le droit international : la convention européenne des 
droits de l’homme, le règlement général relatif à la 
protection des données à caractère personnel 
(« RGPD ») 

• La jurisprudence = les décisions des tribunaux: 
tribunal de grande instance, cour d’appel, cour de 
cassation…

1. SOURCES DES REGLES



2. LE DROIT À LA VIE PRIVÉE
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Le droit à la vie privée

La « vie privée » comprend :

- Ta vie personnelle (identité, santé, loisirs, caractère, religion, ressources financières …)

- Ta vie sentimentale ou familiale, tes relations amicales (révélation d’une liaison, grossesse,
homosexualité…)

- Ton domicile (adresse), le lieu de tes vacances, un déménagement, etc.

Le droit à la vie privée est personnel et spécifique et permet à chacun de nous de s’opposer à la
divulgation d’éléments relevant de notre vie privée.

Sources du droit à la vie privée:

Le Code Civil :

- Article 9 du Code civil : « Chacun a droit au respect de sa vie privée »

- Article 8 de la CEDH* : « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son
domicile et de sa correspondance »

* Convention européenne des droits de l'homme

Le Code Pénal :

- Article 226-1 du Code pénal : « Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45.000 euros d'amende
le fait, au moyen d'un procédé quelconque, volontairement de porter atteinte à l'intimité de la
vie privée d'autrui :

– 1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des
paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ;

– 2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une
personne se trouvant dans un lieu privé ».
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Le droit à la vie privée

Pas d’atteinte à la vie privée si : 

✓ Consentement de la personne concernée à la
publication des informations (déjà divulguées dans une
interview par exemple)

✓ Information légitime du public (événement d’actualité,
affaire judiciaire) car concerne un sujet d’intérêt général

✓ Information relevant de l’état civil des personnes
rendu public par l’effet de la loi (mariage, naissance,
décès…)

Atteinte restreinte si :

✓ Information banale, anodine

✓ La personne est exposée, de par sa naissance, son
statut, son passé, à la curiosité du public

✓ L’information est particulièrement bienveillante à
l’égard de la personne
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Le droit à la vie privée

Recommandations :

➢ Ne pas publier des photos prises dans un lieu privée sans le
consentement de la personne

=> faire signer une autorisation

➢ Ne pas sortir une citation de son contexte et toujours préciser la source de cette citation :
« Dans une interview accordée à Paris Match, elle a dit que… »

➢ Etre bienveillant à l’égard de la personnalité (préférer des termes laudateurs ou adjectifs
positifs : « Elle est belle » plutôt que « Elle a grossi »)
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3. DROIT À L’IMAGE
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Le droit à l’image

Ce droit spécifique est :

➢ Personnel : seul l’intéressé (ou ses représentants légaux s’il s’agit d’un
mineur) peut s’en prévaloir. Il s’éteint au décès de la personne.

➢ Autonome : il peut être sanctionné indépendamment de toute atteinte au
respect dû à la vie privée.

Ainsi l’atteinte au droit à l’image peut être :

➢ Isolée (simplement reproduire une photographie prise sans le consentement
de l’intéressé)

➢ Être le prolongement d’une atteinte à la vie privée (lorsque la photographie
dévoile en elle-même des éléments relevant de la vie privée tels qu’une
relation sentimentale par l’échange d’un baiser, etc.)
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Notion et fondements : 

Le droit à l’image est une création jurisprudentielle, c’est-à-dire il est né à partir des décisions de justice sur le 
droit au respect de la vie privée. Ce droit permet à toute personne, connue ou inconnue, de s’opposer à la 
diffusion de son image sans son autorisation. 



Le droit à l’image

L’atteinte est constituée par l’identification de la personne :

➢ La personne doit être identifiée ou identifiable sur le cliché pour qu’il y ait une atteinte à son droit à
l’image. Elle doit donc justifier au préalable de son identité avant toute réclamation.

➢ Aucune atteinte à l’image n’est constituée lorsque la personne représentée n’est pas susceptible
d’identification (floutage – plus large qu’un simple bandeau sur les yeux, cliché pris de dos, image de
mauvaise qualité, aucun élément d’identification type tatouage…).

➢ Cependant, l’identification d’une personne peut résulter du fait qu’elle n’est reconnaissable que par
quelques proches, grâce à des informations données dans l’article (comme son métier) ou des éléments
significatifs de son apparence physique. Si la personne possède un signe distinctif comme un tatouage très
particulier (Pink par exemple), elle pourra se prévaloir d’une atteinte à son droit à l’image en démontrant
que ce signe l’identifie clairement auprès d’un public certain (tels que ses proches, ses fans…), alors même
que son visage a été flouté.
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Le droit à l’image

Les personnes sont-elles identifiables

sur ces photos ?
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Le droit à l’image

La distinction entre lieu privé/ lieu public :

➢ L’article 226-1 du Code pénal sanctionne la fixation et l’enregistrement de l’image d’une personne sans son
consentement dans un lieu privé (domicile, chambre d’hôtel, voiture, yacht (dans la cabine), prison,
cérémonie de mariage (à l’intérieur du lieu de la cérémonie…).

➢ Lorsqu’il s’agit d’un lieu public (plage, rue), la captation et la reproduction d’une image n’est autorisée que
si la personne a donné son consentement ou s’il s’agit d’un groupe de personnes non individualisables,
c’est-à-dire sans cadrage précis, restrictif (Exemple : une manifestation). A défaut, toute fixation de l’image
d’une personne sans son accord peut être sanctionnée, sur le terrain du droit civil.
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Le droit à l’image
Recommandations : 

➢ Faire signer une autorisation par la personne interviewée/photographiée pour prouver son accord.

➢ L’autorisation doit préciser:

➢ l’objet,

➢ le contexte de la prise de la captation

➢ la durée de l’autorisation donnée

➢ les supports sur lesquels la ou les captations seront reproduites et publiées.

➢ Le consentement de la personne interviewée/photographiée ne peut être présumé. Il ne faut pas prendre
une photographie tirée des réseaux sociaux pour illustrer un article, sans l’accord de la personne représentée,
si l’accès au profil du réseau social est restreint.

➢ A défaut d’autorisation, flouter le visage des personnes, notamment les enfants et les personnes inconnues en
arrière-plan (mais tout dépend de la possibilité d’identification ou non).

➢ Ne jamais publier une photographie prise dans un lieu privé.

➢ En cas d’utilisation d’un cliché de groupe, ne pas cadrer la photographie sur un individu en particulier.

➢ Ne pas détourner la captation de son contexte d’origine de fixation (Exemple : Cliché officiel illustrant un
article illicite car attentatoire à la vie privée: photographie d’une jeune femme accompagnant un article sur les
délinquants alors que la personne a donné son autorisation pour une publication sur la « Mode »).
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Le droit à la vie privée et le droit à l’image 

La procédure :

Le délai pour agir en justice est de 5 ans à compter de la publication de la photographie ou de l’article en cause. Au

civil, l’action peut être engagée au fond ou en référé (procédure d’urgence). Pendant 5 ans, la personne peut donc

assigner la société éditrice du magazine ayant publié l’article litigieux.

A savoir : De nombreux litiges sont également réglés à l’amiable par la conclusion d’un protocole d’accord

Transactionnel (pas de procès en échange d’argent et/ou d’un droit de réponse).
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Le droit à la vie privée et le droit à l’image 

Les dommages et intérêts :

Les sommes attribuées sont fixées par le Tribunal suivant la gravité de l’atteinte au droit à l’image et à la vie privée.

Pour calculer le montant des dommages et intérêts, le juge prend notamment en compte :

➢ La complaisance du requérant sur sa vie privée (sa propension à parler d’éléments intimes publiquement, son 
attitude vis-à-vis des médias, son activité sur les réseaux sociaux)

➢ Le nombre de photographies et leur taille 

➢ La visibilité :  Si les clichés se trouvent en page de couverture, au sommaire ou dans une brève

➢ La récidive 

➢ Si les photographies dévoilent l’intimité de la personne (partie de son anatomie par exemple) ou si elles sont
prises dans un lieu privé (facteurs aggravants)

➢ La teneur des informations révélées (anodines, bienveillantes, fausses informations, supputations sur les
sentiments de l’intéressé)

➢ Les titres racoleurs à vocation exclusivement mercantile, les mentions « EXCLUSIF » ou « SCOOP »

➢ La bienveillance de l’article

Lorsque l’atteinte est constituée, le montant des dommages-intérêts vont – en fonction de la gravité – de 1.000 euros
à 14.000 euros par demandeur et par article (14.000 euros = c’est le cas lorsque la personne n’est pas connue du
grand public).

Lorsqu’il y a plusieurs personnes, les montants peuvent être très conséquents.
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Le droit à la vie privée et le droit à l’image 

Les autres types de condamnations :

➢ L’interdiction d’utiliser à nouveau les images litigieuses 

➢ Une publication judiciaire : selon la gravité de l’atteinte, un communiqué pourra être ordonné en page de 
couverture d’un magazine à paraître ou en page de sommaire 
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6. LE DROIT D’AUTEUR 
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Le photographe cubain Alberto Diaz Gutierrez, plus
connu sous le nom de Korda, le 23 janvier 1989 à La
Havane, présente ces célèbres tirages du « Che ».

L'héritière du photographe a remporté en
septembre 2007 deux nouveaux procès à Paris pour
l'utilisation illicite du célèbre portrait, en
méconnaissance des droits d’auteur.



Le droit d’auteur 

Notions : 

➢ Toute œuvre originale (type photographie ou article) est protégée par le droit d’auteur, et chacune des
reproductions d’un cliché original est à ce titre soumis à autorisation préalable et à rémunération du titulaire des
droits d’auteur (celui qui a pris la photographie). La durée de protection des droits d’auteur est de 70 ans après la
mort de son auteur.

Ne pas confondre droit d’auteur (droit de l’auteur sur sa création) et droit à l’image (droit de la personne sur son

image).

➢ Aucune œuvre n’est en principe « libre de droits ». Une autorisation de son auteur doit être donnée de manière
écrite. Elle doit prévoir a minima les droits cédés, les supports, le territoire, la durée d’exploitation et la
rémunération (à titre gracieux ou non).

Composantes du droit d’auteur :

➢ Droit patrimonial : Autorisation donnée représenter, reproduire, diffuser, etc. l’œuvre contre rémunération de
l’auteur (un « droit d’auteur »). Sauf accord exprès de celui-ci, toute représentation de l’oeuvre sans
rémunération est donc une atteinte à son droit patrimonial.

➢ Droit moral : Toute représentation de l’œuvre doit mentionner l’auteur (crédit) et respecter l’intégrité de l’œuvre.
Pour une photographie, l’absence de crédit (qui doit apparaître immédiatement à côté de l’œuvre ou sur une
page dédiée), ou la dénaturation de celle-ci (apposition d’un logo, recadrage ou photomontage par exemple)
sans l’accord du photographe constitue une atteinte à son droit moral.
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Le droit d’auteur

Les titulaires des droits :

➢ L’auteur ou ses ayants-droit (héritiers par exemple)

➢ Les cessionnaires de droits, les licenciés

➢ Pour les photographies de films : les producteurs ou éventuellement les distributeurs (pour les photographies
de plateau de tournage, il s’agit du photographe et non du producteur).

Les exceptions au droit d’auteur :

➢ L’exception de courte citation

➢ L’exception d’information du public

➢ Revues de presse, à des fins de critiques

Risques : 

➢ Certaines sociétés sont rémunérées pour faire de la veille sur Internet de photographies non créditées, afin de
le signaler aux ayants droits

➢ La contrefaçon d’une photographie peut coûter entre 100 et 4.000 euros environ par photographie publiée
(tout dépend de la cote du photographe et de la visibilité de la reproduction)

➢ La reproduction sans autorisation et l’absence de crédit constituent deux infractions distinctes et peuvent donc
donner lieu au versement de montants allant jusqu’à 4.000 euros par infraction constatée

➢ C’est également le même principe pour les citations d’article : il faut toujours mettre les sources

➢ Facteurs potentiellement aggravants : la diffusion (chiffres de ventes), la perte économique de l’éventuel
cessionnaire exclusif…

➢ En comparaison, la rémunération en amont du titulaire de droits pour une publication presse (acheter les
droits en agence par exemple) varie entre 1 et 500 euros (selon la visibilité et la renommée du photographe)
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Le droit d’auteur

Sources à risques :

Tout ce qui vient d’Internet, plus particulièrement d’Instagram, de Pinterest et de Google Images. La disponibilité
sur le web d’une œuvre ne signifie en aucun cas la liberté d’exploitation.

Sources à privilégier pour les photos :

➢ Les dossiers de presse fournis par les distributeurs/ producteurs à des fins de promotion d’une œuvre pour
un sujet en lien direct avec cette dernière et pendant la période promotionnelle de l’œuvre

➢ Les photographies pour lesquelles l’accord exprès direct de l’auteur ou de ses ayants-droit a été obtenu

Il faut toujours s’assurer par écrit que la personne qui vous autorise est bien en droit de le faire.

Une échelle de risques peut être établie :

➢ Mettre a minima la mention du nom de l’auteur en crédit.

➢ Faire la différence entre les photographies prises par des photographes professionnels (jeu de lumières,
cadrage, etc.) et celles d’amateurs moins enclins à être conseillés pour la défense de leurs droits

Pour éviter toute réclamation, il faut :

➢ Solliciter l’autorisation de l’auteur de la photographie pour chaque publication

➢ Payer en conséquence des droits d’auteur

➢ Créditer l’image du nom du titulaire de droits (auteur/ agence/ producteur en cas de photographies de film)
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Le droit d’auteur

Exemple : Photographies représentant Nabilla BENATTIA

❖ Entre 2016 et 2017, 39 photographies de Nabilla BENATTIA prises par une photographe nommée Alix DE
BEER ont été publiées dans un de nos magazine s et sur son site internet

❖ Elles ont fait l’objet de 43 publications

❖ Les photographies étaient toutes issues du compte Instagram de la candidate de téléréalité « @nabillanew »

❖ Lorsqu’elles ont été créditées, les photographies publiées dans le magazine et sur le site indiquaient
« nabillanew » alors qu’il ne s’agit pas de l’auteur de la photographie mais du titulaire du profil Instagram

❖ Le compte Instagram de Nabilla identifiait pourtant systématiquement la photographe via le
« tag » Instagram @alixdebeer obtenu en cliquant sur la photographie

❖ La photographe demandait le versement d’une indemnité transactionnelle d’un montant de 21.850 €

❖ Afin d’éviter un contentieux et d’économiser des frais de justice, une indemnité transactionnelle a été
négociée et versée à la photographe.

❖ Ses photographies ont toutes été supprimées du site internet



2. Protection de données à caractère personnel 
(DCPs)?

• C’est quoi une donnée à caractère personnel (DCP)?

Toute information
se rapportant à une 
personnes physique 

identifiée ou 
identifiable

directement ou 
indirectement



C’est quoi une donnée à caractère personnel (DCP)?

DONNEE PERSONNELLE

Liée à l’identité de la personne Liée aux nouveaux usages de l’Internet

Nom, prénom

Lieu et date de naissance

Adresse

Numéro de sécurité sociale

Carte de paiement (RIB/numéro de 

carte)….

Adresse IP

Adresse mail 

Réseaux sociaux (Facebook, 

Linkedin…)

Pseudonyme (Twitter)

Photos….

Les données sensibles sont des données

personnelles particulières :

• Origine raciale ou ethnique

• Opinions politiques

• Convictions religieuses ou philosophiques

• Appartenance syndicale

• Données génétiques, biométriques ou

médicales

• Données comportementales



Cadre légal pour la protection de données à caractère 
personnel:

• Cadre légal français: Loi du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée (la loi 
« Informatique et libertés »)

• Cadre légal européen: Règlement général pour la protection 
des données à caractère personnel du 14 avril 2016, entrée en 
application le 25 mai 2018 (le « RGPD »)



Les nouvelles obligations relatives à la collecte et au traitement 

des données personnelles : 

• Lors de la collecte de DCPs, les principes suivants doivent notamment être appliqués :

– Informer les personnes concernées de l’utilisation qui va être faite de leurs données ;

– Recueillir le consentement de la personne concernée pour le traitement de ses données
personnelles. Un consentement spécifique devra en plus être recueilli pour les données
sensibles.

– Minimiser les données collectées et limiter leur temps de conservation ;

– Protéger la sécurité et confidentialité des données personnel les collectées.

Les sanctions:

• Les atteintes aux droits et à la liberté individuelle, le non-respect de procédure de protection
peuvent en fonction de leur nature, de leur gravité des circonstances, entraîner des sanctions
pouvant être comprises entre 10 million d’euros ou 2% du CA consolidé et 20 millions
d’euros ou 4% du CA consolidé.



• La collecte des données personnelles qui sont visées supra (notamment mon 
image, ma voix, mes témoignages, noms, prénoms, éléments de biographie, etc.) 
et les informations complémentaires renseignées en en-tête des présentes dont 
j’autorise l’exploitation par CANOPE pour les besoins du webdocumentaire et/ou 
du blog constitue un traitement de données à caractère personnel nécessaire à 
l’exécution de la présente autorisation, qui en constitue la base légale. 

•

• Ces données sont collectées et traitées par CANOPE uniquement, responsable de 
traitement, pour les seuls besoins de création et d’exploitation du 
webdocumentaire et/ou du blog dans les termes stipulés ci-avant, en ce compris 
la conception et la préparation de celle-ci. Il s’agit d’un traitement aux seules fins 
d’expression littéraire et artistique soumis au régime spécifique de l’article 67 de 
la Loi informatique et libertés modifiée et des articles 17 et 85 du RGPD, qui par 
construction m’empêche d’en demander la rectification ou l’effacement 
ultérieurs.



Quiz – Test des connaissances 
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Quiz – Test des connaissances 

1. Peux-tu publier la photographie de ton voisin chez lui, avec son enfant?

2. Peut-on publier la photographie de Jenifer BARTOLI dans la rue, avec son fils, peut-elle être publiée et si oui,
à quelles conditions et pourquoi ?

3. Si tu as pris une photographe d’une famille de 4 personnes chez eux et tu n’as obtenu que 3 autorisations,
comment faire pour la 4eme personne?

4. Y a-t-il des exceptions aux droits d’auteur ?

5. Quelles mentions obligatoires doivent figurer lors de la publication d’une photographe ?
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